
 

Compte rendu de la réunion du 18 février 2019 
 
 
Présents : 11 conseillers 
Absents excusés: M.Paule Maligne – Carole Roche – J. Jacques Sans 
Absent : Grégory Pascarel. 
 
Secrétaire de séance : Evelyne Boyer 
 
Date de convocation : 11 février 2019 
Le compte rendu de la dernière réunion est adopté à l'unanimité. 
 
Vote des comptes administratifs : budget principal et lotissement 
Les comptes sont présentés par Gérard Petit. 
 
Budget principal : 
Fonctionnement :  
Dépenses : 479 578,49 € - Recettes : 681 154,97 € (dont 138 454,46 € d'excédent de 
2017)  d'où solde de fonctionnement : 201 576,48 € 
 
Investissement :  
Dépenses : 347 437,54  € (dont restes à réaliser de 2 699 €) - Recettes : 270 924,32 € 
(dont restes à réaliser de 37 935 €) - déficit : 76 513,22 €. 
 
Affectation des résultats du budget principal : 
– résultat de fonctionnement :  201 576, 48 € 
– résultat d'investissement :   -76 513,22 € 
– report de fonctionnement BP 2019 : 125 063,26 € 
 
 
Budget lotissement : 
Résultat fonctionnement : 0 
Résultat investissement : - 12 363,41 € 
 
Mis au vote les comptes administratifs sont adoptés à l'unanimité et quitus est donné au 
Maire pour sa bonne gestion. 
 
Vote des comptes de gestion 
Comptes établis par la trésorière : résultats identiques aux comptes administratifs. 
 
Dénomination des voies 
Présentation des noms des voies par M. le Maire. Quelques ajustements sont encore à 
faire. 
 
Demandes de subvention : 
M. le Maire présente les différents projets 2019 et propose de solliciter les subventions 
suivantes : 
Nom des rues : achat des plaques :  Devis :   4 644,26 € HT 
      DETR    1 393 € 
      Département  1 857€ 
 
 
 



Travaux terrain Pascarel :  devis :  10 904,60 € HT 
     DETR   4 907 € 
 
Travaux de voirie :   devis :  25 116 € HT 
     DETR  11 302 € 
     FST (agglo) 7 534 €  
Accord à l'unanimité du conseil. 
 
Modification des statuts de la FDEE 
La communauté de communes des Villages du Midi Corrézien s'étant retirée de la FDEE, 
elle a restitué la compétence relative à la distribution d'énergie aux communes qui la 
composent. Les 13 communes concernées ont demandé leur adhésion à la FDEE en lieu 
et place de la communauté de communes. Les communes adhérentes à la FDEE doivent 
accepter l'adhésion de ses 13 communes. Le conseil accepte à l'unanimité cette adhésion 
et la modification des statuts de la FDEE. 
 
Recrutement d'un agent animation ALSH 
Il s'agit de recruter un agent contractuel en remplacement de Nathalie Prades qui n'a pas 
souhaité renouveler son contrat. Considérant le rapport du Maire et à l'unanimité, le 
conseil  autorise le Maire à recruter  cet agent et signer le contrat d'engagement (15h 30 
hebdomadaire / Indice brut de rémunération : 356). 
 
Recrutement d'une personne en service civique 
Le Maire présente le projet de recrutement d'un jeune (16 à 25 ans) en service civique à la 
MSAP. Il s'agirait d'un contrat d'une durée de 6 mois, temps de travail de 24h/semaine. 
Coût : 107,58 € à charge de la commune dont 50 % pris en charge. Le Maire présente 
ensuite les missions qui pourraient être confiées à ce jeune. Après discussions sur le profil 
recherché et sur les missions à accomplir, le projet est mis au vote : 5 voix pour - 3 voix 
contre – 3 abstentions. 
 
Redevances télécoms 2019  
La redevance 2019 versée par Orange pour occupation du domaine public s'élève à 
1020,16€. Accord du conseil. 
 
Questions diverses 
*Taux d'imposition 2019 : le conseil décide de ne pas augmenter les taux des 3 taxes. 
*Accueil de réfugiés d'Asie : suite à une demande de M. Le Sous-Préfet pour l'accueil 
d'une famille avec enfants (recherche d'un logement F4), le conseil donne son accord. 
* Plaques fournies par la CABB pour le tri des déchets (pots, fleurs fanées, etc) à poser au 
cimetière. 
* Recensement de la population : dossier suivi par G. Petit, coordonnateur donne les 
résultats suivants : 381 logements trouvés – 371 recensés dont 256 (Résidences 
principales) – 68 (résidences secondaires) – 5 (logements occasionnels) et 52 (logements 
vides). Population : 535 habitants. 131 logements ont été recensés par internet. 
* Devis plaque à poser près de l'arbre de la liberté présenté par O. Savignac:coût 110 €HT 
* Etat des routes : F. Prodel fait état du très mauvais entretien de la route de Priézac. 
* Réunion publique concernant la dénomination des rues : prévue le 08 mars à 20 h 30 à 
la salle de réunion 
* Réunion commission financière : prévue le 18 mars 
* Vote du budget 2019 : le 25 mars 
 


